
Exercice 1999 - Subventions aux Associations Sportives Bisontines -
Première répartition

M. LE MAIRE, Rapporteur : Un crédit de 1 687 740 F est inscrit au chapitre 92.40.6574.089058 -

Service 20300 du budget primitif de l’exercice 1999 (subventions aux Sociétés Sportives Amateurs).

Les membres de la 1
ère

Commission de l’Office Municipal des Sports et de la Commission

Municipale des Sports proposent de répartir une somme de 898 341 F suivant les critères adoptés par ces

deux instances de travail lors des réunions du 26 janvier 1999.

Le Conseil Municipal est appelé à adopter la répartition proposée ci-après.
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«Mme WEINMAN : C’est une petite boutade que je veux faire à M. FUSTER parce que d’abord

c’est la journée de la femme et qu’ensuite certains partis en ce moment mettent beaucoup en avant leur

engagement et leur combat pour la parité concernant les femmes. Or j’ai lu dans un journal qui s’appelle

Le Monde du 26 février dernier les prises de position...

M. LE MAIRE : On l’a tous lu !

Mme WEINMAN : C’est bien, vous avez de bonnes lectures, Monsieur le Maire.

J’ai vu que le critère finalement d’attribution des sports notamment pour le handball entre les

hommes et les femmes était une question de médiatisation. Je trouve quand même que c’est un peu

mesquin de ramener l’engagement d’une subvention d’une ville au caractère médiatique d’une activité

sportive. Je cite : «le sport féminin est moins médiatique et ce n’est pas de notre faute, rétorque Vincent

FUSTER». Dommage !

M. FUSTER : Je vais répondre à Mme WEINMAN que je remercie de poser des questions parce

que cela me permet de prendre la parole.

M. LE MAIRE : On ne t’a jamais privé de parole ici !

M. FUSTER : Simplement, sachez Madame que pour les contrats d’objectifs qui sont destinés à

tous les clubs bisontins, il y a effectivement des critères, le critère médiatique en est un mais il y en a

7 autres qui font que la subvention est calculée en multipliant ces 7 critères.

Le journaliste a pris cette phrase assassine me concernant mais j’ai dit beaucoup plus de choses, si

je lui ai dit qu’aujourd’hui le sport féminin était moins médiatique que le sport masculin, c’est un simple

constat que nous faisons. Ce n’est pas un choix délibéré de notre part, mais si les budgets du sport

masculin sont beaucoup plus conséquents que ceux du sport féminin, la médiatisation du sport féminin

l’est beaucoup moins que celle du sport masculin.

Je voudrais quand même vous signaler que l’année dernière, nous avons augmenté le critère d’un

point pour les filles et que cela a fait une augmentation conséquente de la subvention destinée à l’ESB.

Alors peut-être qu’aujourd’hui il faudra que nous réfléchissions encore sur cette subvention mais voilà ce

que je pouvais vous dire.

M. LE MAIRE : J’espère que vous y réfléchirez parce que l’ESB a été très médiatisée. Ce sera donc

revu en commission, Madame WEINMAN !»

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette répartition.

Récépissé préfectoral du 22 mars 1999.
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